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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B5.0 
 
Numéro de la demande : 2009-0584 
Catégorie : Nouvelles LMR d’une MAQT évaluée antérieurement 
Produit : Herbicide de qualité technique fénoxaprop-P-éthyl 
Numéro d'homologation : 21903 
Matières actives (m.a.) :  Fénoxaprop-P-éthyl (isomère) et phytoprotecteur isoxadifen-éthyle 
Numéro de document de l'ARLA : 1943589 
 
But de la demande 
 
La demande vise à établir des limites maximales de résidus (LMR) pour assurer une protection 
contre les résidus de la matière active fénoxaprop-P-éthyl et du phytoprotecteur isoxadifen-
éthyle dans et sur le riz importé.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n'est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Des données sur les résidus de fénoxaprop-P-éthyl et du phytoprotecteur isoxadifen-éthyle dans 
le riz ont été présentées à l’appui de l’établissement de LMR dans et sur le riz importé. De plus, 
des études sur la transformation du riz traité ont été évaluées pour déterminer le potentiel de 
concentration des résidus dans les denrées transformées. 
 
D’après la quantité maximale de résidus observée dans le riz traité à des doses exagérées, selon 
le mode d'emploi figurant sur l'étiquette du  pays exportateur, des LMR visant à assurer une 
protection contre les résidus de fénoxaprop-P-éthyl et les résidus combinés d’isoxadifen-éthyle 
et du métabolite AE C637375 seront établies, comme le montrent les tableaux 1 et 2. Les résidus 
dans les denrées transformées non indiquées dans les tableaux 1 et 2 sont visés par les LMR 
établies pour les produits alimentaires bruts. 
 
Les résidus dans les denrées de riz qui ne dépassent pas les LMR établies ne poseront de risque 
inacceptable pour aucune sous-population, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et 
les personnes âgées. 
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Tableau 1 Résumé des données d’essais au champ et des données sur la transformation 

utilisées pour établir les limites maximales de résidus (LMR) pour le 
fénoxaprop-P-éthyl 

 
Résidus 
(ppm) 

Denrée Méthode 
d'application/  

Dose 
d'application 

totale 
(g m.a./ha) 

DAA
R 

(jours
) Min. Max.

Facteur de 
transformatio

n 
expérimental 

 LMR 
fixée à 
l'heure 
actuelle 

LMR 
recommandé

e 

Grain de 
riz 

Applications 
foliaires et par 
voie aérienne 
généralisées/ 
280-670 

57-80 Tout < 0,05 
(< LQ) 

On ne s’attend 
à aucune 
concentration 
dans les 
fractions 
transformées 
comestibles de 
riz. 

Aucune 0,05 ppm 

 
Tableau 2 Résumé des données d’essais au champ et des données sur la transformation 

utilisées pour établir les limites maximales de résidus (LMR) pour l’isoxadifen-
éthyle 

 
Résidus 
(ppm) 

Denrée Méthode 
d'application/  

Dose 
d'application 

totale 
(g m.a./ha) 

DAA
R 

(jours
) Min Max

Facteur de 
transformatio

n 
expérimental 

LMR 
fixée à 
l'heure 
actuelle 

LMR 
recommandé

e 

Grain de 
riz 

Traitement 
foliaire/ 
160 

65 < 0,0
4 

< 0,0
6 

1,4× dans le riz 
poli 
0,9× dans le 
son de riz 

Aucune 0,1 ppm 

 
Évaluation environnementale 
 
Une telle évaluation n'est pas requise pour la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n'est requise pour cette demande. 
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Conclusion 
 
Après examen de toutes les données disponibles, l'Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) recommande d’établir une LMR de 0,05 ppm pour les résidus de la 
matière active fénoxaprop-P-éthyl et une LMR de 0,01 ppm pour les résidus combinés du 
phytoprotecteur isoxadifen-éthyle et du métabolite AE C637375 dans et sur le riz importé. 
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